7.
statistiques penales

Leur interprétation, leur limite d'interprétation.

Bulletin météo de la criminalité dans les médias.

Comment les statistiques sont établies ?

a) Histoire

Les statistiques criminelles sont récentes. En série annuelle, en France depuis 1828. Tous les pays en produisent. Très tôt, après la diffusion, des savants (personnes encyclopédiques pas forcément juristes) ont émis des critiques. Parmi ces critiques en 1830, la critique de Condle est formulée par un juriste botanique. 2 ans après la publication du premier compte de la criminalité:

1. On peut être victime sans réaliser que l'on est victime.

2. Le crime est commis mais on ne connaît pas son auteur: on produit seulement des statistiques de condamné.

3. Une fois l'auteur connu, on se contente de le blâmer immobilisme de la victime et du système. Le système fonctionne avec cette idée in dubio reo.

Dès la naissance de la statistique, il y a une critique. Ces statistiques ont de tout temps été utilisées par les criminologues pour tirer des conclusions: heure, âge, lieu du crime pour donner des explications causales. Malgré cette constante référence aux statistiques, on voit que au fond, il y a chez les criminologues un aveuglement sur les conditions dans lesquelles sont fondées les statistiques. Il faut attendre 1960-70 pour retrouver des critiques sur les statistiques. Jusqu'en 1969, les statistiques étaient publiées par l'Office fédéral: la criminalité en Suisse et les résultats de l'année. Beaucoup ont travaillé à l'amélioration de ces statistiques. On est très loin du temps où le crime au temps 1 et la condamnation au temps 2 Le processus est complètement différé. Ils ont essayé de se rapprocher du temps 1 pour considérer l'événement le plus proche Les statistiques policières rentrent en jeu. Mais cette solution ne tient pas compte des obstacles fondamentaux tels que :

1. Dans quelles conditions les statistiques sont produites?

2. Que mesurent les statistiques criminelles?

3. Quelles sont les limites de la statistique?

b) La naissance du fait statistique

La commission d'une infraction ne suffit pas pour que le système pénal en ait connaissance, il n’est pas forcément alerté. Donc il faut un premier mécanisme pour que le passage à l'acte soit reporté dans le système pénal: reportabilité.

· Visibilité

· Renvoi dans le système judiciaire 

1) Visibilite

· Si on commet un délit et qu’il n’y a pas de victime Il n’y a aucune autre visibilité que cette de l'auteur (consommation de drogue seule). On constate que la visibilité varie d'une infraction à l'autre:

· Le hold up: comportement collectif, voiture, cagoule, arme, lieu public ou semi-public La visibilité est garantie.

· La falsification de titres, l’abus de confiance se font au sein des échanges commerciaux où on se connaît (confiance): le comportement est normal la visibilité du comportement ne permet pas de savoir qui va faire une tromperie: par exemple signer un vrai ou un faux chèque, le geste est le même Le comportement en lui-même est normal.

· Les infractions visibles ont davantage de chances de rentrer dans les statistiques.

· Les circonstances importantes sur la visibilité.

· Une bagarre dans un lieu public est exposée à la visibilité de tiers la reportabilité est grande.

· Une violence intrafamiliale n'éclate pas forcément au grand jour: il faut que quelqu'un rompe la loi du silence  La reportabilité est faible.

· Les conditions peuvent affecter la visibilité et la reportabilité.

· La mise à jour dépend donc du type d'infraction et des circonstances.

2) Renvoi dans le systeme judiciaire

Il faut encore qu'il y ait un certain nombre de référents civiques qui détermine quelqu'un à faire part de ce dont il a été la victime ou le témoin à la justice pénale La visibilité ne suffit pas.

· Infraction à la LCR est facilement visible.

Le système pénal ne fonctionne que lorsque il est saisi par un témoin ou une victime: il est très peu self starter, il est très peu capable de se mettre en route seul. La quasi totalité des infractions dont la justice pénale a connaissance ont été reportées par un tiers extérieur au système (sauf LCR). Ces mécanismes sont souvent occultés dans les registres de police Il est très difficile de voir comment la poursuite a été déclenchée: une zone grise la justice pénale ne veut pas avouer sa faiblesse.

· Exhibitionnisme: 3 réactions possibles:

· dénonciation

· seuil de gravité faible: indulgence, négligence, "tolérance".

· trouver un service pour le soigner

· Vol dans un magasin doit-il être dénoncé ou pas?

Il y a donc encore un mécanisme complexe qui touche le renvoi (justice pénale, rien, autre système) à part la visibilité. 

Les éléments déterminants pour le report sont :
· Le type de victime peut jouer un rôle. Par exemple les enfants victimes de l'exhibitionnisme, le vol dans un magasin la victime est riche et anonyme. La personnification ou l'anonymat de la victime peut être déterminant. Il y a, de plus, toutes les infractions sans victime: LStup, corruption.

· Le type d'infraction: par exemple la recrudescences des cambriolages: on est tous assurés, pour engager le processus de dédommagement, il faut la preuve d'avoir reporté à la police.

· L'existence de procédure en amont de la procédure judiciaire ; par exemple le vol dans les magasins n’est pas reporté dans le système pénal: l'infraction reste interne.

Les mécanismes plus difficilement définissables du renvoi

· Celui qui décide de reporter le cas: connaissances, articles lus sur le traitement de la justice pénale, système de promotion, de publicité de la justice pénale. Pour savoir qui est compétent, il faut que des informations aient été reçues sur la procédure. Si on a une idée d'efficacité du système on reporte l'événement.

· Vie au sein d'un groupe: les règlements des conflits au sein d'une communauté d'intérêts capables d'absorber les faits sans avoir à recourir au système extérieur

· Les professions au système de règlement interne: les diamantaires au niveau international.

· Le vol domestique : on ne va pas à la police. Le problème est résolu au sein de la famille.

· La relation entre l’auteur et la victime par exemple uneviolence intrafamiliale. Plus la proximité et la connivence sont fortes moins il y a des risques que l'infraction soit reportée. Plus le groupe est homogène, moins il y a de chance de report.

c) Survie du fait statistique

= La traversée, le passage dans le système pénal de l'infraction et de son auteur. On décrit généralement le système de justice pénale comme un entonnoir, un philtre successif.

· 15.000 affaires reportées.

7.000 auteurs non identifiés et 5.500 identifiés 1e Réduction.

· Niveau instruction: 13.000 affaires inscrites aux rôles des juridictions: 7.000 non lieux

· Juridiction de jugement: 2.000 personnes jugées. Réduction de 80%.

· Intérieur du système de juridiction: 690 sursis.

Ou on traverse le système ou en sort: possible à tous les niveaux. 2 mécanismes du philtre:

1. Sélection: oui ou non. On entre ou on n'entre pas

· Enregistre ou n'enregistre pas

· Poursuit ou pas

2. Orientation: on traite le cas sans le faire sortir tout de suite du système La police peut admonester, un juge d'instruction peut faire une procédure longue, le juge peut choisir entre plusieurs sanctions Le spectre de possibilités est plus large.

· Il y a des phénomènes de distorsions à l'intérieur de l'entonnoir: la cohérences entre les différents philtres est douteuse: précédent ou suivant. Le rapport entre ces mécanismes de philtre n’est pas toujours évident :

1) Anticipation : de l’amont à l'aval

La police anticipe les mécanismes ultérieurs.

La police arrête des gens dont elle suppose que les philtres ultérieurs vont entériner (appuyer) la décision de police La cohérence entre les mécanismes successifs.

Le ministère public envoie en jugement seulement les affaires dont il est sûr qu'elles seront condamnées.

2) Prédétermination: de l’aval à l’amont

· Les décisions prises en aval dépendent des décisions prises en amont.

Une condamnation ferme: quelqu'un qui a fait l'objet d'une détention provisoire. La décision est prise par un autre organe de justice pénale: en tenant compte de la qualité et de la quotité. Si l’auteur a déjà eu 6 mois de détention provisoire, il n’aura pas 3 mois avec sursis ensuite, mais 6 mois fermes.

· Les instances supérieures confirment la qualité et la quotité des décisions précédentes. Il y a donc des mécanismes d'interaction entre les philtres.

· Un mécanisme d'autorégulation: la capacité d'un système de faire ce qu'on lui demande. Le système de justice pénale est déterminé par ses effectifs. Les variations de la criminalité sont en relationavec les effectifs de police et des magistrats.

· L'idéologie personnelle des intervenants: les personnes prennent une décision rapidement, jour, nuit, on peut d'intervenir. Les policiers craignent les violences intrafamiliales (pour leur intégrité corporelle). La réaction policière dépend de ce qu'elle pense pouvoir faire dans un champ de conflit.

· d) Limites de l'utilisation

· Les statistiques sont produites par le système de justice pénale: policière, judiciaire, pénitentiaire (1e question: quelle condition). La production des appareils institutionnels implique l’efficacité d'une brigade de police, d'un corps de magistrat, d'une prison Elle ne disent rient de la criminalité. La capacité de production des organes de police, de magistrature.

· Les limites découlent des conditions de production. Les statistiques sont des documents dont on ne peut rien tirer pour dire ce qu'est la criminalité.

· Faire du chiffre: les policiers doivent arrêter en moyenne 15 personnes.

Importance du fonctionnement des institutions: la majorité des recherches empiriques de la criminologie se fonde sur les organes de la justice pénale: les conditions de travail, l’heure, le lieu, l’équipe. Fonctionnement des juridictions d'instructions se fonde: sur l’expertise... Les statistiques sont intéressantes pour comprendre comment fonctionne la justice pénale.

Les statistiques pénitentiaires: la surpopulation, la violence, la durée moyenne de séjour, la semi-liberté, l’isolement cellulaire, la sanction disciplinaire.

On peut travailler les statistiques mais elles ne représentent pas la criminalité. On ne peut par conséquent que considérer que l'appareil qui les produits.
Elles renseignent sur l’ordre du système pénal et pas sur le désordre de la criminalité. Il n’est jamais possible de connaître la criminalité totale. Il faut considérer la finalité de l'institution qui produit les statistiques.
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